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(Approbation) 

Le Parlement européen, 

— vu le projet de décision du Conseil (06536/2011), 

— vu le projet d'accord sous forme d'échange de lettres entre l'Union européenne et la Nouvelle-Zélande au 
titre de l'article XXIV, paragraphe 6, et de l'article XXVIII de l'accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce (GATT) de 1994 concernant la modification de concessions dans les listes d'engagements de 
la République de Bulgarie et de la Roumanie, dans le cadre de leur adhésion à l'Union européenne 
(06537/2011), 

— vu la demande d'approbation présentée par le Conseil conformément à l'article 207, paragraphe 4, 
premier alinéa, et à l'article 218, paragraphe 6, deuxième alinéa, point a) v), du traité sur le fonction­
nement de l'Union européenne (C7-0106/2011), 

— vu l'article 81 et l'article 90, paragraphe 7, de son règlement, 

— vu la recommandation de la commission du commerce international (A7-0295/2011), 

1. donne son approbation à la conclusion de l'accord; 

2. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la Commission, ainsi 
qu'aux gouvernements et aux parlements des États membres et de la Nouvelle-Zélande. 
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Résolution législative du Parlement européen du 28 septembre 2011 sur la proposition de 
règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (CE) n o 1466/97 relatif au 
renforcement de la surveillance des positions budgétaires ainsi que de la surveillance et de la 

coordination des politiques économiques (COM(2010)0526 – C7-0300/2010 – 2010/0280(COD)) 

(2013/C 56 E/32) 

(Procédure législative ordinaire: première lecture) 

Le Parlement européen, 

— vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil (COM(2010)0526),
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